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ARTICLE 51 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il convient de maintenir intégralement les catégories protégées contre l’expulsion fondée 
sur une menace grave à l’ordre public constituée par la présence sur le territoire sauf à vouloir 
aggraver la pratique de la double peine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


